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 Délibération n° 2021/4
Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL) exceptionnelle au titre des années 2020-2021 - 
Opérations proposées

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 31

Date de la convocation : 26/01/21
Compte rendu affiché : 05/02/21

Transmis en préfecture : 09/02/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20210201-37020A-DE-
1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monia BENAÏSSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme
Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad OUASMI, M. Nicolas PORRET,
Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer
KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN,
M.  Albert  NIGRA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Christelle  CHARREL,  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Karim
SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Maurice IACOVELLA, M. Lotfi  BEN KHELIFA, M.  Farid
BEN  MOUSSA,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Marie-Danielle
BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : M. Mustapha GHOUILA, Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Camille CHAMPAVERE,
Mme Estelle JELLAD, Monsieur Frédéric PASSOT.

Dépôt de pouvoir : Mme Amel  KHAMMASSI à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  M.  Yannick  BUSTOS à Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M. Lanouar SGHAIER.

                                    Conseil Municipal du 01/02/21 - page 1
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 Rapport n° 4
Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL) exceptionnelle au titre des années 2020-2021 - 
Opérations proposées

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Le Gouvernement  a présenté un plan de relance économique exceptionnel  de 100 milliards d’euros qui
privilégie les secteurs structurants et porteurs d’emplois, tout en réduisant les émissions de gaz à effet de
serre et en renforçant la cohésion sociale et territoriale. Un certain nombre de mesures s'adossent à des
dispositifs déjà existants tels que la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) qui est abondée d'un
milliard d'euros.

La DSIL vise à soutenir l'investissement public local et à l'orienter sur des grandes priorités nationales en
matière d'équipement des territoires. Dans le cadre du plan de relance, les priorités sont resserrées sur trois
objectifs : 

- la transition écologique (rénovation énergétique des bâtiments publics, lutte contre les îlots de
chaleur ...),

- la résilience sanitaire (création d'équipements de santé, mise aux normes sanitaires ...),
- la préservation du patrimoine public historique et culturel (répondant à des enjeux d'attractivité

pour les territoires ruraux).

Les communes sont éligibles à la DSIL dès lors que le projet d'investissement proposé s'inscrit  dans les
objectifs cités. A la demande du Préfet du Rhône, une première liste d'opérations susceptibles d'émarger à la
DSIL exceptionnelle 2020-2021 a été élaborée en concertation avec les services.
Les modalités prévisionnelles de leur financement sont détaillées sur le document en annexe.

Vu l’article L.2334-42 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 11 janvier 2021 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint Délégué, à arrêter la liste définitive des opérations 
susceptibles d'être éligibles à la Dotation de Soutien à l'Investissement Local exceptionnelle 
- accepter les modalités prévisionnelles de financement de ces propositions, 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint Délégué, à solliciter les subventions, à percevoir et à signer 
tout document nécessaire à leur instruction et à leur versement.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Montant TTC Montant HT
Montant HT 
plafonné

DSIL sollicité
Autres 
financements 
externes

TRANSITION ECOLOGIQUE /RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS
1 Rénovation des installations de chauffage et eau chaude sanitaire du stade Laurent Gerin 230 000 €             191 667 €        191 667 €        38 333 €          
2 Isolation toiture et passage LED au groupe scolaire Langevin 104 000 €             86 667 €          86 667 €          17 333 €          
3 Rénovation des installations de chauffage et eau chaude sanitaire des groupes scolaires Barel et Langevin 164 000 €             136 667 €        136 667 €        27 333 €          
4 Passage LED et installation de déstratificateurs gymnase Albalate 70 000 €               58 333 €          58 333 €          11 667 €          
5 Passage LED au groupe scolaire Parilly et à la salle Joliot Curie 25 000 €               20 833 €          20 833 €          4 167 €            
6 Installation d'abaisseurs de tension de l'éclairage public 30 000 €               25 000 €          25 000 €          5 000 €            

TRANSITION ECOLOGIQUE /REAMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS POUR LUTTER CONTRE LES ILOTS DE CHALEUR
7 Végétalisation de la cour d'école du groupe scolaire moulin à vent 200 000 €             166 667 €        166 667 €        33 333 €          
8 Création d'un espace vert à l'angle des rues Gaspard Picard et Guy Fischer 70 000 €               58 333 €          58 333 €          11 667 €          
9 Végétalisation cour d'école du groupe scolaire Guesde avec la modification du revêtement et plantations 255 000 €             212 500 €        212 500 €        42 500 €          

TOTAL 1 148 000 €          956 667 €        956 667 €        191 333 €        

VILLE DE VENISSIEUX - DSIL  exceptionnelle 2020-2021

Libellé de l'opération 


